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Fonsorbes, le 27 avril 2012 
 

Objet : Gala de Danse 1er et 2 juin 2012 
 
 
 

Chers Adhérents, Chers Parents, 
 
 

Cette année encore, un grand Gala de danse viendra clôturer la saison. 
Nos danseurs et danseuses vous présenteront à cette occasion le résultat de leur travail, les 

VENDREDI 1ER ET SAMEDI 2 JUIN A 20H30 A LA SALLE POLYVALENTE DU TREPADE DE FONSORBES. 
 
 

Dates et présence des danseurs et danseuses aux spectacles 

 
En raison du succès constant de notre Gala de Danse de fin d'année, nous reconduisons cette année encore 
l’organisation avec deux représentations du même spectacle : une le vendredi soir et une autre le samedi soir. 
 
Nos trois professeurs se joignent à nous pour vous rappeler qu’il est indispensable que les danseurs et 
danseuses participent aux deux représentations. 
En confirmant la présence des élèves aux représentations dès le prochain cours de danse, vous permettrez aux 
professeurs d’ajuster les chorégraphies prévues. 
Précisons qu’en cas de participation, les danseurs et danseuses s’engagent à être présents aux deux 
représentations. 
 
En effet, si des participants sont absents à l’un des spectacles sans avoir prévenu au préalable, il se pourrait que 
tout un groupe ne puisse pas monter sur scène (chaque danseur et danseuse étant un maillon de l’ensemble) ! 
Aux noms des danseurs et danseuses et du travail fourni par tous, l’équipe organisatrice et les professeurs 
vous prient de respecter cet impératif et vous remercient de votre compréhension. 
 
 

Spectateurs 

 
Pour le confort des spectateurs, mais principalement par mesure de sécurité, le nombre d’entrées est limité 
dans la salle polyvalente du Trépadé.  
 
Comme les années précédentes, la famille proche des danseurs et danseuses (parents, frères et sœurs) pourra 
demander à l’aide du coupon-réponse ci-joint des invitations pour l’une des deux représentations.  
Nous vous demandons donc de compléter ce coupon-réponse en nous précisant la date à laquelle vous désirez 
assister au spectacle et le nombre d’entrées demandé. 

1. Les invitations : ne sont offertes aux familles des danseurs et danseuses que pour une seule des deux 
représentations. Les places étant limitées pour chacune des représentations, les demandes seront traitées 
par ordre d'arrivée au secrétariat via les coupons-réponses. Nous vous invitons donc à retourner votre 
réponse dans les meilleurs délais au bureau de la GAF, aux heures d’ouverture habituelles, et au plus 
tard le 11 mai 2012.  

2. Les entrées restantes : seront vendues, dans la limite des places disponibles, le soir même du spectacle à 
l’ouverture des portes. 

3. La distribution des invitations ainsi que la vente des places supplémentaires : s’effectuera au secrétariat à 
partir du 14 mai jusqu’au vendredi 25 mai au soir.  
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Spécial jeunes danseuses (jusqu’à 7 ans inclus) 

 
Une entrée gratuite sera offerte (en plus des invitations famille) à l’un des deux parents des jeunes danseurs et 
danseuses (jusqu’à 7 ans inclus) afin d’accompagner l’enfant à la deuxième représentation.  
 
 

Organisation des spectacles 

 
La gestion de deux représentations, avec plus de 200 danseurs et danseuses ainsi que 500 spectateurs par 
représentation, nécessite un encadrement important. 
Par conséquent, l’équipe organisatrice sollicite votre participation afin de pouvoir assurer la gestion de la 
billetterie, la préparation et l'encadrement des danseurs et danseuses en coulisse, la sécurité (contrôle des entrées-
sorties), la buvette, etc. 
Les représentations ne pourront avoir lieu que grâce à la participation de nombreux parents. 
 
Nous proposons donc à une vingtaine d'entre vous par soirée de venir renforcer l'équipe d'encadrement (ne 
comptez pas voir quoi que ce soit du spectacle ce soir-là !), et de profiter pleinement et sereinement du spectacle 
pour la deuxième soirée. Une réunion fixant le rôle des parents encadrant aura lieu le mercredi 30 mai à la Salle 
Polyvalente du Trépadé à 20h00. 
 
Merci à ceux qui aimeraient se joindre encore à l’équipe de ces parents-encadrant de se faire connaître via le 
coupon-réponse ci-après. 
 
Nous vous remercions par avance de votre compréhension et de votre participation. Nous souhaitons vous 
proposer un spectacle de qualité et offrir une véritable fête à tous nos danseurs et danseuses, en récompense du 
travail qu’ils ont fourni tout au long de l’année avec leurs professeurs ! 
 
 
 
 

Le Conseil d’Administration de la GAF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                     

 
 

OU 

 
GAF- GALA DE DANSE SAISON 2011/2012 (1er et 2 juin 2012) 

COUPON A RETOURNER AU SECRETARIAT AVANT LE 11 MAI 2012 
 

Adhérent : NOM - Prénom(s) _____________________________________________________________________ 
(Merci de noter un prénom par danseuse si plusieurs danseuses dans la même famille) 
 �  participera aux deux représentations des 1er et 2 juin 2012  � autorisation photos/vidéos 
 �  ne pourra pas participer aux représentations des 1er et 2 juin 2012 

Adhérent adulte ou Parents : M./Mme __________________________________________________________________ 
Je souhaite commander (dans la limite des places disponibles) pour assister à la représentation du  

� Vendredi 1er juin 2012 à 20h30 ; 
� Samedi 2 juin 2012 à 20h30, 

le nombre suivant d’invitations offertes à la famille (entourez le chiffre) :  
- 0, 1 ou 2 entrée(s) adulte gratuite(s)  
- 0, 1, 2 ou 3 entrée(s) enfant frère/sœur gratuite(s), sachant que les danseurs-danseuses ne sont pas à compter ici. 

Je souhaite commander par ailleurs (10 maximum et pour le même jour de représentation) le nombre d’entrée supplémentaire 
payantes suivant :  

|__|__| entrée(s) supplémentaire(s) à 5 € (adulte et enfants à partir de 13 ans),  
|__|__| entrée(s) supplémentaire(s) à 3 € pour les enfants jusqu’à 12 ans inclus 

 
Pour la représentation famille indiquée ci-dessus : 
Je suis volontaire pour encadrer un soir ?           Non                 Vendredi             Samedi 
 
Cadre ci-dessous à compléter par le secrétariat 
M. / Mme _____________________reçoit donc 1 entrée « encadrant » pour le                        Vendredi               Samedi 
 
Uniquement pour les parents de jeunes danseuses (jusqu’à 7 ans inclus) : 
����    une « entrée accompagnant enfant » pour la soirée sans « invitations famille » pour           Vendredi              Samedi 
 

LE REGLEMENT DES ENTREES SUPPLEMENTAIRES EST A EFFECTUER EN TOTALITE LORS DE LEUR RETRAIT  

 


